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APRÈS ART. 2 N° 352

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 novembre 2025 

NATIONALISATION D'ARCELORMITTAL FRANCE - (N° 2123)

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

SOUS-AMENDEMENT
N° 352

présenté par
 M. Boccaletti

à l’amendement n° 28  de Mme Lebec
----------

APRÈS L'ARTICLE 2

À l’alinéa 5, après le mots : 

« stratégies », 

insérer les mots : 

« notamment concernant l’accès à une énergie abondante et bon marché ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif vise à souligner l'importance de l'énergie pour retrouver une industrie concurrentielle.


